




DÉPARTEMENT DE LA SARTHE 

Commune de PARIGNÉ-L'ÉVÊQUE N
° 

2026-2 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : 30/01/2026 Date d'affichage 30/01/2026 

Nombre de membres En exercice : 26 
Présents : 20 
Votants : 23 

L'an deux mil vingt-six, douze février à vingt heures trente, les membres du CONSEIL MUNICIPAL, 
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique sous la présidence de Madame MORGANT, 
Maire. 

PRÉSENTS: Mmes et MM. MORGANT, LEPETIT, MIRGAINE, MASSE, NIAV, PAQUIER, PAVARD, 
DELAVAUD, HAMIOT, TURBAN, LASSAY, TRÉBOUET, CHOLEAU, QUILLÉVÉRÉ, BEAUTRU, BOISGILLOT, 
MENANT, GAGNEUX, SERGENT, COME, 

ABSENTS EXCUSES : MME HALLOIN (pouvoir M. LEPETIT), Monsieur CHAUVEAU (pouvoir MME 
MORGANT, M. NAVARRE (pouvoir M. HAMIOT), ROUANET, M. PAPIN, Mme ROUCOUX. 

SECRÉTAIRE : Mme QUILLÉVÉRÉ 

=================================oOo ================================= 

1 VOTE DU BUDGET PRÉVISIONNEL EAU AU TITRE DE 2026 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, vote le budget prévisionnel EAU au titre 
de l'année 2026. 

Cette proposition de budget a été validée par la commission des finances le 29 janvier 2026. 
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Fait, délibéré, le jour, mois et an susdits. 

à Pari né-l'Évê 

Le Maire, 

1- Vote du budget prévisionnel eau au titre de 2026





















Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

*autorise Madame le Maire à déposer une demande au titre de la DETR, DSIL, DSIL relance pour

l'année 2026, 

*atteste de l'inscription du projet au budget de l'année en cours

*atteste de l'inscription des dépenses en section d'investissement

*atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux
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Fait, délibéré, le jour, mois et an susdits. 

Le Maire, 

Nathalie MORGANT. 

2- Finances - dépôt des dossiers au titre de la DETR ET/ OU DSIL pour l'année 2026


























